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1. APPELLATION ET STATUT.

Le commissariat de la base de transit interarmées
(CBTI) est constitué en organisme à vocation interar-
mées (OVIA) organiquement rattaché à l'armée de
terre.

Il fournit des prestations au profit de l'état-major des
armées (EMA), de la base de transit interarmées (BTI)
et de la direction centrale du commissariat de l'armée
de terre (DCCAT).

2. MISSIONS.

Le CBTI est chargé de l'exécution des opérations
administratives et financières des transports maritimes
et de celles nécessaires au bon fonctionnement des
transits, pour lesquelles il est habilité.

Il met en œuvre, par ailleurs, les missions d'adminis-
tration et d'audit liées aux prérogatives exercées par
son directeur. Dans ce cadre il exerce les attributions
suivantes :

2.1. Domaine juridique et financier.

Le directeur du CBTI :

— est institué ordonnateur secondaire (OS) par
arrêté interministériel ; il peut accréditer un ordonna-
teur suppléant ;

— est institué personne responsable des marchés
(PRM) par arrêté ministériel, dans la limite de son
seuil de compétence et de son champ d'attributions ;

— reçoit, par les arrêtés du 1er octobre 1991 (BOC,
p.3289; BOEM 112 et 420* et BOC, p.3291; BOEM
112 et 420*, modifié) délégation de pouvoir du
ministre de la défense concernant les attributions
d'ordonnateur répartiteur des matériels de la défense,
dans les limites des compétences qui lui sont
dévolues ;

— instruit les contentieux liés aux opérations de
transport et transit maritimes, règle les litiges con-
tractuels liés à l'exécution des marchés dont il est
PRM, dans les limites de sa compétence définies par
les textes réglementaires, et procède à la liquidation
et au mandatement des sommes à recouvrer.

2.2. Vérification des comptes.

Au nom du directeur central du commissariat de
l'armée de terre, le directeur du CBTI procède, pour le
compte du Ministre, aux opérations de vérification des
comptes de l'état-major de la base de transit interar-
mées (EM/BTI), des districts de transit interarmées
(DTI) et de leurs antennes, conformément aux disposi-
tions législatives et réglementaires en vigueur.

2.3. Surveillance administrative et surveillance
technique des transits.

Le chef d'état-major des armées (CEMA), responsa-
ble de la surveillance administrative et de la sur-
veillance technique de la BTI, peut déléguer sa
signature au directeur du CBTI dans le cadre des dispo-
sitions législatives et réglementaires en vigueur.

Par ailleurs, le directeur du CBTI assiste, en tant que
de besoin, le commandant de la BTI (COM BTI) dans
ses fonctions de contrôleur technique des organismes
de transit maritime stationnés outre-mer. Cette assis-
tance technique peut, également, s'exercer indépen-
damment des inspections du COM BTI.

Sur demande de l'EMA, il peut réaliser des audits
portant sur l'utilisation des crédits mis en place par
l'EMA.

Sur demande de la DCCAT, il peut réaliser des audits
portant sur les opérations administratives et financières
de transit conduites dans les collectivités d'outre-mer
(départements et autres collectivités) et à l'étranger.

2.4. Pilotage interne.
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Le directeur du CBTI met en œuvre la démarche de
pilotage en vigueur dans le commissariat de l'armée de
terre. A ce titre, il dispose d'une cellule « pilotage »
chargée d'élaborer et mettre à jour le tableau de bord du
CBTI, de renseigner et d'adresser aux échéances fixées
les indicateurs associés aux objectifs fixés au CBTI
accompagnés des commentaires validés par son direc-
teur.

2.5. Concours administratif aux armées étrangè-
res.

Le CBTI peut apporter son concours administratif
aux armées étrangères dans le cadre des accords inte-
ralliés, éventuellement en liaison avec la mission cen-
trale de liaison pour l'assistance aux armées étrangères
(MCLAE).

2.6. Suppléances transport pour la voie maritime.

Le directeur du CBTI exerce les attributions de com-
missaire chargé des transports (CCT) et s'assure du bon
fonctionnement des unités de transit pour ce qui con-
cerne les opérations de transit pour lesquelles il est
habilité exclusivement.

Il fixe par directives particulières, les attributions, les
responsabilités et les procédures de rattachement des
suppléances. Par ailleurs, il désigne nominativement
les suppléants.

Chaque année, le directeur du CBTI, en sa qualité
d'ordonnateur secondaire est tenu, sur place, de contrô-
ler leur comptabilité, d'examiner leur organisation et de
vérifier la mise à jour de leur réglementation

3. SUBORDINATION.

Le directeur du CBTI est subordonné au directeur
central du commissariat de l'armée de terre, dont il
reçoit les directives pour :

— les questions relatives à la compétence du service
du commissariat de l'armée de terre, au fonctionne-
ment et à la définition des moyens du CBTI ;

— les principes régissant l'organisation et les mis-
sions du CBTI ;

— la rédaction des protocoles avec les autres armées.

Il correspond, en particulier, pour toute affaire rele-
vant de son domaine de compétence, avec le comman-
dant de la BTI pour :

— la passation des marchés nécessaires aux opéra-
tions de transit maritime dans la limite des seuils de
compétence et dans le cadre de ses missions fixées
par arrêtés ministériels ;

— la satisfaction des besoins nécessaires aux trans-
ports et aux transits maritimes.

En outre, pour les affaires courantes ne soulevant pas
de question de principe, le directeur du CBTI est auto-
risé à correspondre directement, sous son propre tim-
bre, avec les états-majors, services et directions
fonctionnelles du ministère de la défense et des autres
ministères dans les domaines de leurs compétences.

4. ORGANISATION.

Le CBTI est dirigé par un directeur, officier supé-
rieur du corps des commissaires de l'armée de terre. Il
exerce à ce titre les fonctions de commandant de for-
mation administrative.

Il est secondé par un officier, directeur adjoint, qui le
supplée en cas d'absence ou d'empêchement.

Le CBTI comprend :

un état major de direction ;

un bureau « Audit » ;

un bureau « Finances » ;

un bureau « Achat public ».

Le CBTI dispose d'un document unique d'organisa-
tion (DUO) diffusé par l'état-major de l'armée de terre
(EMAT) en fonction d'un tableau d'effectif (TE) établi
par l'EMA, sur proposition de la DCCAT.

5. ADMINISTRATION DU PERSONNEL.

Les effectifs du CBTI se composent de personnels
militaires et civils de l'armée de terre, de la marine et de
l'armée de l'air.

Le directeur du CBTI fixe les délégations de signa-
ture accordées conformément à la réglementation en
vigueur, ainsi que les fonctions particulières qu'il con-
fie au sein de la direction [hygiène, sécurité et condi-
tions de travail (HSCT), qualité, relations publiques,
contrôle interne, etc.].

Le directeur du CBTI est responsable de l'emploi du
personnel du commissariat de la base dont il définit le
régime de travail et, le cas échéant, d'astreinte.

Le directeur du CBTI est noté selon les dispositions
réglementaires en vigueur et en dernier ressort par le
directeur central du commissariat de l'armée de terre.

Le directeur du CBTI est le premier notateur des offi-
ciers et dernier notateur des sous-officiers. Il organise
les travaux de notation du personnel du CBTI dans le
cadre des dispositions arrêtées à cet effet :

— pour le personnel militaire, par les directions de
personnel de chaque armée et de la gendarmerie
nationale ou, en ce qui concerne les corps dont elles
assurent la gestion, par chacune des directions cen-
trales des commissariats ;
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— pour le personnel civil, par la direction de la fonc-
tion militaire et du personnel civil.

A l'égard du personnel militaire du CBTI, le directeur
du CBTI détient les pouvoirs disciplinaires d'autorité
militaire de 1er niveau (AM1) qui lui sont attribués par
arrêté.

Le personnel civil est affecté au CBTI ; il est admi-
nistré par son armée d'appartenance.

Le personnel militaire du CBTI a pour formation
d'emploi (FE) le CBTI. Il est administré par son armée
d'appartenance qui désigne (direction du personnel) le
corps support ou l'organisme d'administration de ratta-
chement.

6. FONCTIONNEMENT ET MOYENS DU COM-
MISSARIAT DE LA BASE DE TRANSIT INTE-
RARMÉES.

Les modalités techniques de fonctionnement font
l'objet de textes particuliers pris sous le timbre de la
« sous-direction logistique » de la DCCAT.

Le soutien du CBTI est assuré par la BTI, selon les
termes du protocole passé entre la DCCAT et le com-
mandant de la BTI.

7. CONTRÔLE INTERNE ET EXTERNE.

Le directeur du CBTI est responsable du contrôle
interne de son organisme.

La surveillance administrative et la surveillance
technique du CBTI sont exercées par le directeur cen-
tral du commissariat de l'armée de terre à l'occasion
notamment des audits auxquels il procède, ou fait pro-
céder, et des missions de surveillance administrative
qu'il ordonne.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

le commissaire général, directeur central du commis-
sariat de l'armée de terre,

Albert BONNENFANT.
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 ANNEXE

Acteurs

Chaînes de commandement Chaînes des services

Fonctions EMA EMAT EM/RTSO EM/RAA 
Sud

CECLAN
T BTI CBTI DIRCAT DICOM DCCAT et 

autres SG

MIS-
SIONS

Mandate-
ment X

Ordonnan-
cement - 

répartition
X

Sur-
veillance 

administra-
tive des 

districts et 
de l’EM/

BTI

X(1) X X

Vérifica-
tion des 
comptes 
des dis-

tricts et de 
l’EM/BTI

X X X
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Pilotage de 
fonction 
transport 

adm. et fin.

Transport

X

Pilotage de 
fonction 
transit

X X

Audit X X

Qualité X X

Acteurs

Chaînes de commandement Chaînes des services

Fonctions EMA EMAT EM/RTSO EM/RAA 
Sud

CECLAN
T BTI CBTI DIRCAT DICOM DCCAT et 

autres SG
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SOUTIEN

Allocation 
budget de 
fonction-
nement

X X X

Gestion 
personnel 
militaire.

X X

Notation 
personnel 
militaire

X X

Gestion 
personnel 

civil
X X X

Notation 
personnel 

civil
X X X X

Travaux de 
chancelle-

rie
X X

Suivi per-
sonnel 
civil - 

réglemen-
tation.

X

(1) Sous réserve de délégation de l’EMA.

Acteurs

Chaînes de commandement Chaînes des services

Fonctions EMA EMAT EM/RTSO EM/RAA 
Sud

CECLAN
T BTI CBTI DIRCAT DICOM DCCAT et 

autres SG
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